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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Levinson
se termine le 30 novembre 2011. Dans le cas où le
ministre responsable à l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
Me Levinson recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent document
est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________       _____________________
 MICHAEL D. LEVINSON                ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1104-2008, 5 novembre 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Accord modificateur
n° 1 à l’Accord Cultivons l’avenir : Accord-cadre
fédéral-provincial-territorial sur une politique agricole,
agroalimentaire et des produits agro-industriels –
Annexe A : Agri-stabilité et Agri-investissement

ATTENDU QUE, par le décret n° 739-2008 du 25 juin
2008, le gouvernement a approuvé Cultivons l’avenir :
Accord-cadre fédéral-provincial-territorial sur une politique
agricole, agroalimentaire et des produits agro-industriels ;

ATTENDU QU’une disposition de l’Accord-cadre doit
être modifiée pour l’année de programme 2007 d’Agri-
investissement afin que le producteur n’ait pas à faire
de dépôt dans son compte d’épargne pour recevoir les
contributions gouvernementales ;

ATTENDU QUE la disposition contenue à l’Accord
modificateur n° 1 à l’Accord Cultivons l’avenir : Accord-
cadre fédéral-provincial-territorial sur une politique
agricole, agroalimentaire et des produits agro-industriels –
Annexe A : Agri-stabilité et Agri-investissement permet
de régler cette situation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion (L.R.Q., c. M-14), le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute
personne, association ou société en vue de l’élaboration
et de l’exécution de tout plan, programme ou projet
concernant le développement des secteurs agricole et
alimentaire ;

ATTENDU QUE l’Accord modificateur n° 1 à l’Accord
Cultivons l’avenir : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire et
des produits agro-industriels – Annexe A : Agri-stabilité
et Agri-investissement constitue une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et signées par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, des Affaires
autochtones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires
autochtones, de la Francophonie canadienne, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE l’Accord modificateur n° 1 à l’Accord Cultivons
l’avenir : Accord-cadre fédéral-provincial-territorial sur
une politique agricole, agroalimentaire et des produits
agro-industriels – Annexe A : Agri-stabilité et Agri-
investissement, lequel sera substantiellement conforme
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle
du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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